
CONTRAT SANTE INTERIALE 

 

Tarifs mutuelle santé INTERIALE applicables au 1er janvier 2018 

 

(montants donnés à titre 

indicatif) 
Formule de base 2018 Formule confort 2018 

Adulte actif 47,83 € 56,41 € 

Enfant actif 17,93 € 24,29 € 

Adulte retraité 68,33 € 80,72 € 

Enfant de retraité 17,93 € 24,51 € 

 

Les cotisations seront prélevées mensuellement directement sur le bulletin de salaire. 

La participation mensuelle de la région s’établit ainsi qu’il suit : 

• 15 € pour les agents bénéficiant d’un indice de traitement inférieur à 350 
• 6 € pour les agents bénéficiant d’un indice de traitement compris entre 350 et 372 inclus. 

La participation est considérée comme un avantage en nature, à ce titre elle est soumise aux 
cotisations sociales et est imposable. 

 

 

 

 


